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Montagny, le 30 mai 2023 

Préavis no 15/23 — Rapport sur 

les comptes de 1année 2022  

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

Conformément aux dispositions de la Loi sur les communes et du Règlement sur la comptabilité des 
communes, la Municipalité a le plaisir de vous présenter son rapport sur les comptes pour 1année 2022 
et de soumettre à votre approbation les comptes communaux arrêtés au 3 1 décembre 2022. 

Les comptes 2022 ont été soumis à un contrôle par la fiduciaire Fiduconsult Fidyver SA, attestant leur 
conformité à la législation, et tout particulièrement celle sur la comptabilité des communes. Un 
exemplaire du rapport de cette dernière est à disposition pour consultation à 1administration communale. 

La brochure des comptes qui vous est remise amène de nombreuses précisions aidant à la 
compréhension des chiffres. 

Toutefois, nous complétons ces informations sur les points suivants: 

Impôts 

Comme 1année précédente, 1impact de la RIE3 est toujours dans les mêmes proportions, toutefois 
1augmentation de 1impôt sur le bénéfice et capital provient dune nouvelle estimation des acomptes et 
de 1arrivée de nouvelles sociétés. 

11 est toujours très difficile dévaluer les recettes telles que les droits de mutation (diminution de Fr. 
191271.10 par rapport aux comptes 2021, les successions/donations (augmentation de Fr. 3463.50 par 
rapport aux comptes 2021), ainsi que les gains immobiliers (diminution de Fr. 69154.05 par rapport aux 
comptes 2021). Nous remarquons également une augmentation de 1impôt sur les frontaliers, dont le 
montant est supérieur de Fr. 30564.05 par rapport à 1année précédente. 

Toutefois, la totalité du poste 2 10 «impôts» présente un recul du bénéfice de Fr 2 1 892 1 . 17 par rapport 
au comptes 202 1. 

Facture sociale et péréquations  

Les comptes de la facture sociale y compris les bourses détudes et dapprentissage ainsi que de la 
péréquation sont basés sur les acomptes 2022 et sur le décompte final 202 1. 

Nous vous présentons ci-dessous 1évolution de la péréquation: 

Evolutjon de la péréquatlon pour Montagny 
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la péréquation ont été défavorables à la commune denviron Fr. 50000.— par rapport aux acomptes 

Les comptes 2022 présentent un bénéfice avant amoi-tissement, attributions et prélèvements aux fonds 

 

Nous précisons ci-dessous le pourcentage des charges et revenus de la commune. 

 

Investisscmcnt (111 patrimoinc aciministratif 

1410.17 Etude reaménagement Rte du Bey 

1410.18 Reaménagement Chemin des Haies 

1410.25 Securisation et renaturation La Brinaz 

1410.26 Remplacement pont sur La Brinaz 

1430.22 Rénov. et mise en conformité place de jeux 

1620.01 Participation STEP 
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Vuille-Bille 
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Conclusions 

440.332.00. Le fonds de réserve 2820.14 se voit attribuer la somme de Fr. 286700.-- et prélever par 

   

décide 

page 3/3 




